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Programme commercial de SCGM

R-3447-2000

Introduction

Mise en contexte, la requête de SCGM

La Société en Commandite Gaz Métropolitain (SCGM) déposait à la Régie de l’énergie, le 19 mai 2000, une demande d’approbation d’un programme commercial axé sur le financement.  Cette demande était faite en vertu des articles 31(5) et 74 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Le nouveau programme proposé par la SCGM comporte deux volets :  le premier volet (F1) vise à permettre à la SCGM de financer l’acquisition et l’installation d’équipements fonctionnant au gaz naturel en complémentarité au programme de rabais à la consommation (PRC) et au Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC) déjà existants.  Le second volet (F2) consiste plus spécifiquement en un programme de financement additionnel permettant de contrer les offres globales d’Hydro-Québec lorsque la valeur monétaire de ces dernières excède les coûts d’acquisition et d’installation des équipements gaziers et que les programmes existants de la SCGM (PRC et PRRC) combinés au volet  F1  s’avèrent insuffisants pour réaliser la vente au gaz naturel.

La SCGM justifie la demande du volet F1 par un changement dans les besoins et les attentes de sa clientèle, les entrepreneurs et promoteurs étant moins incités aujourd’hui à immobiliser une partie de leur capital dans des infrastructures, de même qu’à un besoin d’ajustement à l’évolution du marché et aux pratiques commerciales existantes.

En ce qui concerne le volet F2, ce dernier ne se justifie qu’en fonction de l’existence de programmes commerciaux mis sur pied par Hydro-Québec , concurrent de la SCGM, qui feraient perdre à cette dernière des ventes qui lui auraient été autrement acquises, compte tenu des tarifs plus avantageux du gaz naturel.

Les sommes reliées aux deux volets du programme commercial proposé par la SCGM seraient incluses dans sa base de tarification.  Les revenus nets de financement qui seraient générés seraient crédités à son coût de service.

Le volet F1 :
La preuve de la SCGM présente le Volet F1 comme complémentaire aux programmes PRC et PRRC existants.  Les principales caractéristiques de ce volet 1 sont les suivantes :

· Le volet F1 vise à couvrir une plus grande partie des coûts globaux d’acquisition et d’installation des appareils fonctionnant au gaz naturel dans le but précis d’inciter le client potentiel à décider d’utiliser le gaz naturel comme source d’énergie plutôt qu’une source concurrente, entre autres l’électricité.

· Les programmes PRC et PRRC sont des programmes incitatifs fondés sur des subventions directes de ces coûts, soit payées directement, ou soit octroyées au moyen de rabais tarifaires appliqués à la consommation du client potentiel.

· Le volet F1, complémentaire aux deux programmes précédents,  est axé sur le financement des coûts d’acquisition et d’installation des appareils gaziers à des taux d’intérêts avantageux, c’est-à-dire moindres que le coût moyen pondéré du capital qui est autorisé par le régulateur (Régie) pour le distributeur de gaz (SCGM).

· La subvention est constituée par le différentiel entre le coût du capital imputé dans les coûts de la SCGM et le taux d’intérêt  réellement facturé au client bénéficiaire.

· Le montant financé au client bénéficiaire est recouvrable (capital et intérêt) par le distributeur de gaz naturel et peut couvrir jusqu’à la totalité des coûts d’acquisition et d’installation des équipements gaziers.

Sur la base de la preuve documentaire  produite au dossier par la SCGM,  ARC-FACEF estiment que le volet F1 est acceptable au plan réglementaire et dans l’intérêt général des consommateurs qu’elles représentent pour les principaux motifs suivants :

· Avec la disponibilité du volet F1 axé sur le financement, SCGM vise à réduire le recours aux programmes PRC et PRRC qui sont axés sur des subventions directes aux coûts d’acquisition et d’installation des appareils gaziers. La preuve de SCGM  (SCGM-1, document 1) stipule, en effet, à la page 10  que :

 :  

«De plus, le premier volet de ce programme procurera à SCGM un outil pour diminuer l’utilisation des aides financières qui, autrement, auraient été versées aux clients pour leur permettre d’obtenir une période de recouvrement de leurs coûts (payback) acceptables.»

· Un régime basé sur le financement avec remboursement responsabilise davantage le client bénéficiaire qu’un régime de subventions directes puisqu’il implique un engagement contractuel de ce client pour le remboursement du capital avec rémunération (intérêts), limitant ainsi la subvention réelle au seul différentiel de rémunération du capital imputée et facturée. L’engagement de remboursement par le client bénéficiaire rend possible et économiquement rentable une participation accrue du distributeur dans le financement initial des immobilisations requises par le client pour assurer sa consommation future de gaz naturel.

· Tel que conçu et proposé en complémentarité des programmes PRC et PRRC, le volet F1 permet ainsi au distributeur de gaz naturel d’offrir au client bénéficiaire, si nécessaire dans un contexte concurrentiel intense, le financement total des coûts d’acquisition et d’installation des appareils gaziers à des conditions avantageuses.

· La subvention indirecte par financement à taux réduits permet au distributeur de justifier, sur une base de rentabilité économique favorable à ses clientèles existantes et futures, une intervention de concurrence strictement commerciale portant sur la totalité des coûts d’acquisition et d’installation des appareils. 

· Un tel niveau de financement serait difficilement admissible dans un régime de subvention intégrale sans modalités de recouvrement du capital investi par le distributeur comme c’est le cas dans les programmes PRC et PRRC.  À cet égard, ces programmes se situent certainement à la limite d’un traitement réglementaire socialement équitable et acceptable.

·  Sans audiences spécifiques sur la question des programmes commerciaux , il nous apparaît cependant difficile voire impossible de préjuger du bien-fondé ou non de l’existence de tels programmes.  Toutefois, à notre avis   les modifications proposées dans le cadre de l’entente sur le mécanisme incitatif (R-3425-99) permettraient déjà, si elles sont approuvées,  de corriger partiellement une situation potentiellement  ou réellement inéquitable en matière de traitement tarifaire due à l’utilisation de tels rabais. Ainsi, tel que mentionné à la page 29 du texte de l’entente soumise à la Régie pour approbation: 

Les participants au PEN conviennent également que SCGM puisse accorder des rabais tarifaires à certains clients afin de faire en sorte qu’ils continuent à consommer du gaz naturel.  Ces rabais devront respecter les paramètres des programmes actuellement en vigueur ou des nouveaux programmes qui pourront être approuvés par la Régie.  A la différence de ce qui se fait actuellement, ces rabais ne seront cependant plus amortis sur plusieurs années mais entièrement imputés à l’année en cours, ce qui incitera SCGM à recourir à ces rabais avec modération.  Les rabais tarifaires ainsi consentis seront, au niveau de l’étude d’allocation du coût de service, appliqués en réduction des revenus des catégories de clients auxquels ils auront été consentis.  Dans ce cas , ils seraient à terme récupérés à travers les tarifs de ces catégories de clients en modifiant la situation d’interfinancement entre les tarifs et en créant donc une pression à la hausse sur les tarifs des catégories de clients ayant bénéficié de ces rabais.

· De plus, en vertu de ce  mécanisme de réglementation incitative proposé pour la SCGM dans la cause R-3425-99, pour bénéficier d’une bonification de son rendement financier, le distributeur est incité  à minimiser la taille de sa base de tarification et à réduire ses coûts d’exploitation le plus possible tout en maximisant sa base de revenus.  Une telle situation devrait donc inciter fortement le distributeur à réduire au maximum le recours aux volets existant (PRC, PRRC) et proposés (F1, F 2) de son programme commercial pour assurer le maintien et la progression de ses ventes de gaz naturel.

 Le volet F2 :Justification et caractère provisoire

La preuve de SCGM à l’appui de sa demande fait grand état de la concurrence accrue d’Hydro-Québec suite à une nouvelle approche commerciale initiée par cette dernière.  SCGM présente même des exemples concrets d’offres faites par Hydro-Québec à des clients potentiels de même que les résultats obtenus (perte ou non du client).  En fait, il est clairement fait mention dans la preuve de SCGM que ce volet spécifique (F2) du programme commercial proposé est directement lié à l’existence même des pratiques commerciales de la société d’État et SCGM spécifie en conclusion de sa preuve (SCGM-1, document 1, p.20) qu’elle demande à la Régie de lui permettre d’appliquer le deuxième volet du programme de financement additionnel (F2) tant et aussi longtemps qu’Hydro-Québec appliquera cette nouvelle approche commerciale dans le marché.

Le caractère provisoire et conditionnel de la justification du volet F2 fait ressortir avec acuité la nécessité que la Régie de l’énergie précise les règles du jeu de la concurrence entre la SCGM et Hydro-Québec.  En effet, des règles claires et précises s’avèrent nécessaires pour assurer l’exercice d’une concurrence saine et loyale entre les formes d’énergie dans un contexte équitable pour les deux distributeurs et leurs clientèles respectives.  Les intervenantes ARC-FACEF sont convaincues que ces règles du jeu doivent être fixées le plus rapidement possible par la Régie

La Régie ayant statué qu’elle désirait que le présent dossier se limite à l’étude du programme commercial de SCGM (D-2000-138) sans que ne soient considérées la justification, la légitimité et les modalités des programmes commerciaux d’Hydro-Québec, pourtant à la source de la demande du distributeur pour le volet F2 et malgré les représentations de nos organismes à cet égard (lettres des 1 er et 13 juin 2000), ARC-FACEF  considèrent  légitime et acceptable la demande de SCGM pour le volet F2 dans le contexte actuel.  Toutefois, ce volet devrait être provisoire, non pas tant et aussi longtemps  qu’Hydro-Québec appliquera cette nouvelle approche commerciale dans le marché , mais provisoire tant que la Régie n’aura pas convoqué d’audiences génériques en bonne et due forme  et statué sur la question des pratiques commerciales des deux distributeurs assujettis à sa réglementation.  

Compte tenu de la surenchère qui se fait actuellement entre les deux distributeurs pour l’acquisition de nouvelles ventes et des moyens disproportionnés que semble utiliser Hydro-Québec selon les documents obtenus en preuve, ARC-FACEF recommandent  que ladite audience soit convoquée dans les plus brefs délais, le tout dans l’intérêt des consommateurs des deux distributeurs en cause.

Recommandation no 1 :  

Que la Régie convoque à brève échéance des audiences génériques sur les programmes et pratiques commerciales de ses distributeurs dans un souci d’équité envers les consommateurs et afin de définir  un encadrement clair sur les balises devant être respectées dans le cadre de ces pratiques.




.

Caractéristiques du volet F2 

Le volet F2 du programme commercial proposé est axé sur l’octroi d’un montant de financement additionnel à un client déjà bénéficiaire du volet F1 pour permettre à la SCGM de contrer une offre concurrente d’Hydro-Québec de façon compétitive.

Tel que mentionné dans la preuve «le montant maximal de financement accordé au client correspondrait à la valeur actualisée des mensualités (capital et intérêts) qui, une fois ajoutées au coût d’utilisation du gaz naturel et du financement du volet 1, correspondrait au coût de l’utilisation de l’électricité.» [SCGM-1, doc.1, pp11,12]

Bien qu’il constitue une offre de financement distincte et additionnelle pour contrer une offre d’Hydro-Québec, le volet F2 fonctionnerait donc de façon similaire au volet F1 en ce qu’il comporte les éléments suivants :

· un taux d’intérêt compétitif moindre que le coût du capital moyen pondéré autorisé par la Régie pour la SCGM, le différentiel constituant une subvention au client bénéficiaire (la preuve prévoit l’application du même taux d’intérêt pour les volets F1 et F2);

· l’obligation de remboursement par le client bénéficiaire par montant mensuel fixe (capital et intérêts) sur une période contractuelle déterminée;

· l’imputation des revenus d’intérêts et des coûts aux opérations réglementées de la SCGM;

· l’inclusion du montant non remboursé du capital dans la base de tarification réglementée de la SCGM.

L’introduction du volet F2 dans la panoplie des programmes commerciaux de la SCGM est toutefois motivée directement par son besoin de  concurrencer Hydro-Québec de manière plus efficace dans le marché énergétique québécois, afin de maintenir ses nouvelles ventes à un niveau  le plus élevé possible permettant ainsi,  en bout de ligne,  une utilisation plus optimale et rentable du réseau de distribution de gaz naturel.  Tel que déjà mentionné, la SCGM demande donc de pouvoir appliquer le volet F2 de son programme commercial de façon provisoire comme une mesure essentielle à l’exercice d’une saine concurrence entre le gaz naturel et l’électricité, et ce aussi longtemps qu’elle devra contrer la concurrence exercée par Hydro-Québec dans sa forme actuelle.

Dans ces conditions, il sera essentiel que tout client bénéficiaire potentiel fasse la preuve qu’il dispose d’une offre concurrente précise de la part d’Hydro-Québec pour être éligible à une contre-offre de la SCGM en vertu du volet F2 de son programme.  Cette preuve doit donc constituer un pré-requis à l’admissibilité au volet F2.  Une fois le pré-requis établi, il n’y a pas d’objection de principe à ce que le volet F2 s’ applique à la clientèle existante de la SCGM  dans la mesure où  Hydro-Québec devait exercer sa concurrence à ce niveau.

Dans cette perspective, FACEF/ARC estiment raisonnable et appuient la demande de la SCGM d’appliquer le volet F2 de son programme à sa clientèle existante si celui-ci s’avère nécessaire pour contrer une offre d’Hydro-Québec, pour s’assurer de ne pas diminuer le niveau habituel des nouvelles ventes  et pour protéger son marché actuel.

L’évaluation de la rentabilité

Dans un contexte de concurrence avec Hydro-Québec ou non , et tant que des audiences sur la question n’auront pas permis de démontrer le contraire, il apparaît raisonnable que la SCGM puisse offrir un programme commercial axé sur le financement comme les volets F1 et F2 proposés, surtout si ce programme est offert en complémentarité avec les programmes de subventions existants PRC et PRRC et permet de réduire le recours à ces deux derniers qui constituent des subventions directes, donc non- recouvrables des clients bénéficiaires.

La preuve soumise par la SCGM atteste , dans un tel contexte, de la rentabilité du programme proposé notamment pour les consommateurs de gaz naturel que nous représentons, actuels et futurs. 

La méthodologie utilisée par SCGM est globale et intégrée puisqu’elle mesure l’impact combiné des trois étages du programme commercial existant (PRC et PRRC) et des deux nouveaux volets proposés , soit F1 et F2.  Elle évalue, en termes de revenus requis, les impacts tarifaires sur ses clients de ne pas être en mesure de concurrencer adéquatement les offres d’Hydro-Québec. Les résultats de l’évaluation indiquent un net avantage pour les consommateurs de gaz naturel à ce que le distributeur SCGM minimise ses pertes de parts de marché.

Cependant, la preuve ne fournit pas de données précises quant à la sensibilité des résultats produits par des variations dans les diverses hypothèses sous-jacentes.  Toutefois, la marge de rentabilité indiquée à l’avantage des consommateurs en termes de réductions tarifaires potentielles est telle qu’il apparaît toujours avantageux que la SCGM protège une part si minime soit-elle de son marché. Les variations d’hypothèses ne semblent pas avoir une importance déterminante dans l’orientation des résultats de l’évaluation et dans l’intérêt évident des consommateurs de gaz à ce que les coûts fixes de distribution soient finalement répartis sur la base d’une consommation la plus grande possible.

À cet égard, il est important de souligner que seul le distributeur peut procéder à une évaluation de la rentabilité de la proposition en appliquant une méthodologie d’analyse fondée sur une mesure des revenus requis et de l’impact tarifaire sur les consommateurs concernés dans un contexte d’activités réglementées.

En effet, le programme commercial axé sur le financement vise directement l’acquisition de ventes additionnelles et la protection des ventes actuelles dans un réseau de distribution encore  inexploité à pleine capacité..  Dans une telle situation, il est légitime et approprié d’utiliser les impacts tarifaires à moyen et long termes sur les clients du distributeur comme critère d’évaluation de la rentabilité de la proposition pour les consommateurs.

En définitive, à court terme et dans le contexte actuel, les consommateurs de gaz naturel de la SCGM seront les premiers bénéficiaires du succès du programme via les impacts tarifaires favorables qui devraient en résulter.  

Par ailleurs, ce sont les mêmes consommateurs qui assument les risques inhérents aux pertes toujours possibles qui seront encourues dans la gestion du programme.  Toutefois, les mesures proposées par SCGM afin de bien s‘assurer de la viabilité financière du client potentiel  et les garanties demandées à cet effet nous rassurent contre les possibilités d’abus.  La Régie devrait considérer l’obtention de ces garanties financières comme une condition  sine qua non d’autorisation des volets F1 et F2 et s’assurer de la mise  en vigueur et de la validité  des contrôles administratifs mis en place par le distributeur.

Quant à la rentabilité pour les bailleurs de fonds de la SCGM, elle est assurée par l’inclusion du capital financé dans la base de tarification réglementée du distributeur dont la rémunération est elle-même assurée par l’imputation du taux de rendement autorisé dans le coût de service.

Recommandation no 2 : 

ARC-FACEF recommandent que la Régie approuve les demandes de SCGM portant sur les volets F1 et F2.  La Régie devra toutefois s’assurer de la mise en vigueur et de la validité des contrôles administratifs mis en place par le distributeur en ce qui a trait aux garanties financières de même qu’à la gestion des comptes de frais reportés nécessaires. En ce qui concerne le volet F2, il conviendra aussi de s’assurer que le client a bien bénéficié d’une offre concurrente d’Hydro-Québec.



.                                          .

Reconnaissance des activités de  financement comme des activités réglementées

Dans SCGM –1, document 1.15, la SCGM répond oui à la question d’ARC-FACEF à savoir si elle considère la présente audience R-3447-2000  comme étant l’audience spécifique à laquelle la Régie du gaz naturel faisait référence dans la décision D-96-24.  A cet égard, ARC-FACEF estiment qu’il est raisonnable et même essentiel de reconnaître les activités de financement reliées aux volets F1 et F2 du programme commercial proposé par la SCGM comme des activités réglementées.   La position des intervenantes s’appuie sur les considérations suivantes :

· Les activités de financement inhérentes aux volets F1 et F2 ne sont pas assimilables à des activités de financement pures telles que pratiquées par les institutions financières conventionnelles;

· Les activités de financement des volets F1 et F2 à taux compétitifs (réduits) constituent en fait un régime de subvention de certains consommateurs de gaz «aidants» à d’autres consommateurs de gaz «aidés», les deux groupes étant bénéficiaires positifs du régime dans des proportions qui varient sur des horizons différents;

· Nulle entreprise autre que le distributeur de gaz n’est en mesure de faire partager les avantages d’un tel régime à ses consommateurs dans un tel programme commercial «gagnant-gagnant».  Les entreprises de financement non réglementées ne sont pas en mesure d’offrir un régime équivalent;

· La subvention d’un groupe de consommateurs à l’autre s’effectue par le différentiel de taux d’intérêt applicables au financement;

· Les revenus et les coûts du programme commercial de financement offert par la SCGM étant de nature tarifaire et réglementaire , l’ implantation du programme et sa gestion ne peuvent se réaliser qu’à travers les activités réglementées du distributeur :  base de tarification, rémunération des bailleurs de fonds, fixation des tarifs, allocation des coûts, des risques et des pertes éventuelles.

Compte tenu du contexte dans lequel s’exerce la concurrence entre les deux distributeurs SCGM et Hydro-Québec et de la nécessité d’assurer un traitement équitable pour la SCGM et ses clients existants et futurs, il apparaît raisonnable que la SCGM puisse disposer des outils commerciaux nécessaires pour assurer son plein développement socio-économique.

La mise en place des volets F1 et F2 en complémentarité des programmes existants PRC et PRRC semble répondre à un tel besoin.  Les volets F1 et F2 sont distincts l’un de l’autre.  Même s’ils sont fondés sur des modalités de financement et de traitement comptable et réglementaire semblables, ils comportent leurs propres modalités quant à la détermination des montants admissibles au financement et des limites fixées pour leur application.

Recommandation no 3 :   

ARC-FACEF recommandent que la Régie acquiesce à la demande de SCGM de considérer comme réglementées les activités de financement inhérentes aux volets F1 et F2.                                                                                   .
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